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COMMUNE DE PRAY 
Séance du 21 décembre 2022 

Procès-verbal 
 

 
Date de convocation : 14 décembre 2022 
L'an deux mil vingt-deux, le 21 décembre 2022 à 18 heures, le conseil municipal dûment 
convoqué par le Maire, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. GOUGÉ Erick, conformément à l'article L 2121-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
présents et représentés : 10 
absents excusés........ :  
absents................ : 1 
 
 
Étaient présents : 
GOUGÉ Erick, JAMET Ludovic, LEFEVRE Philippe, COURTIN Michaël, LADOIRE Sébastien, 
LACROIX Jean-Marc, YVONNEAU Denis, TREMBLAY Guillaume, Marc GRIET, Yoann, 
RAIMBAULT Sébastien 
 
Étaient représentés : Aucun 
 
Était absent : GOMEZ Thomas 

 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
Le président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité 
avec l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un 
secrétaire pris au sein du conseil. 
 
Monsieur Mickaël COURTIN est désigné pour remplir cette fonction. 
 
Monsieur le maire invite le conseil municipal à approuver le procès-verbal de la séance du 
conseil en date 21 septembre dernier, il rappelle qu’il a été envoyé par mail à tous les élus le 
01/12/2022 afin d’en prendre connaissance avant la séance. 
Aucune remarque n’est soulevée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 
ORDRE DU JOUR  
-Refonte des statuts de la Communauté d’Agglomération des Territoires Vendômois 
-Demande de subvention : Classe de mer Mars 2023, école Herbault 
-Extinction partielle de l’éclairage public 
-FACIL : Signature de la convention 
-Questions et informations diverses 
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Délibération n°28-2022 
Objet : Refonte des statuts de la Communauté d’agglomération Territoires Vendômois 

EXPOSÉ : 

 
Depuis la création de la communauté Territoires vendômois par arrêté préfectoral n°41-2016-12-19-003 
du 19 décembre 2016, des modifications ont été apportées aux statuts à plusieurs reprises. Tout 
d’abord, l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 a pris en compte le transfert obligatoire de l’exercice 
de la compétence de gestion des milieux aquatique et de la prévention des inondations (GEMAPI). 

 
Ensuite, l’arrêté préfectoral n°41-2018-12-26-002 du 26 décembre 2018 a mis à jour les statuts suite 
notamment à la définition de l’intérêt communautaire, à la restitution de compétences facultatives, et à 
l’ajout de nouvelles compétences facultatives. 

 
Enfin, par arrêté préfectoral n°41-2019-11-22-006 du 22 novembre 2019, il a été porté la modification 
des compétences obligatoires en ce qui concerne l’aménagement de l’espace, l’eau, l’assainissement 
des eaux usées et la gestion des eaux pluviales non urbaines. 
 
Certaines de ces modifications nécessitent de mettre à jour les statuts concernant les compétences 
obligatoires, et d’autres évolutions sont envisageables. 

 
Pour commencer, l’article 13 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la vie locale et à la proximité de l'action publique a supprimé la catégorie des compétences optionnelles 
pour les communautés d’agglomération. Dans un souci de clarté, les compétences autres 
qu’obligatoires doivent être inscrites dans une même rubrique intitulée compétences facultatives. En 
conséquence, il est proposé de modifier les statuts en ce sens. 
Ensuite, la communauté fait de la transition énergétique et de la lutte contre le changement climatique 
une réalité sur son territoire. Elle a identifié sur la zone de la plaine des Grands Prés plusieurs 
équipements majeurs et énergivores et a mené une étude de faisabilité pour la création d’une chaufferie 
centrale pour mutualiser la production de chaleur associée d’un réseau vers les différents équipements. 

 
Cependant, ce sont les communes qui sont compétentes en matière de création et exploitation de 
réseau public de chaleur ou de froid, cette compétence pouvant être transférée à l’EPCI dont elles font 
partie. Il est donc proposé de transférer la compétence Création, aménagement, entretien et gestion du 
réseau de chaleur urbain des Grands-Prés à Vendôme. 

 
Enfin, une proposition vise à mettre à jour la dénomination d’un équipement communautaire au titre de 
la compétence Elaboration et mise en œuvre du politique touristique, à savoir Le manoir de la 
Possonnière dénommé Maison natale de Ronsard. 

 
PROPOSITION : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-17 et 
L. 5211-17-2 ; 
Considérant que la procédure de modification statutaire dans ce cadre nécessite : 

1. Une délibération du conseil de communauté. 
2. Une notification de cette délibération aux communes membres qui disposent de trois mois pour se 
prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, la décision est réputée favorable. 

3. Un accord des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité 
requise pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale (deux tiers 
au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié 
de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de la population). Cette majorité doit nécessairement 
comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, 
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lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée (c’est le cas de la 
commune de Vendôme). 
4. Une décision de modification des statuts prise par arrêté du préfet. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5216-5 relatif aux 
compétences des communautés d’agglomération ; 
Vu l’article L. 2224-38 du code général des collectivités territoriales qui dispose que les 
communes sont compétentes pour la création et l’exploitation des réseaux publics de chaleur 
ou de froid mais que cette compétence peut être transférée à l’EPCI dont elles sont 
membres ; 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique et notamment son article 13 qui supprime la catégorie des 
compétences optionnelles pour les communautés d’agglomération ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-12-19-003 du 19 décembre 2016 portant création de la 
communauté d’agglomération territoires vendômois issue de la fusion des communautés de 
communes de Beauce et Gâtine, du Pays de Vendôme, de Vallées Loir-et-Braye et du 
Vendômois Rural ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 portant exercice de la compétence GEMAPI ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°41-2018-12-26-002 du 26 décembre 2018 portant modification de 
l’article 6 des statuts de CATV ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°41-2019-11-22-006 du 22 novembre 2019 portant modification des 
compétences obligatoires exercées par la CATV ; 
Vu la délibération du conseil communautaire n°TVD20220926-54 en date du 26 septembre 
2022 approuvant à l’unanimité les statuts de la communauté d’agglomération et notifiée le 30 
septembre 2022 ; 
 
Considérant l’intérêt de mettre à jour les statuts suite à des modifications législatives et 
réglementaires ; 
Considérant enfin l’intérêt pour la communauté de lutter contre le changement climatique et 
ainsi d’être compétente pour le réseau de chaleur des Grand-Près à Vendôme ; 
 
Il vous est proposé : 
- D’approuver les statuts tels qu’annexés à la présente délibération ; 
- De demander au préfet que cette modification statutaire prenne effet au 1er janvier 
2023 ; 
- D’autoriser le maire à signer tous les documents permettant la mise en œuvre de la 
présente délibération 
 
DECISION : 

 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil 
municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents,  
 
-APPROUVE les statuts de Territoires vendômois (joints en annexe) 
-DEMANDE au préfet que cette modification statutaire prenne effet au 1er janvier 2023 
-AUTORISE le maire à signer tous les documents permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
PJ : Statuts 
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ANNEXE STATUTS 
 

STATUTS COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
TERRITOIRES VENDÔMOIS 

 
 
ARTICLE 1ER : PERIMETRE 
 En application des dispositions du code général des collectivités territoriales et notamment des 
articles L. 5216-1 et suivants, il est constitué une communauté d’agglomération issue de la fusion des 
communautés de communes de Beauce et Gâtine, du pays de Vendôme, de vallées Loir-et-Braye et du 
Vendômois rural, composée des communes de : (liste par ordre alphabétique) 
AMBLOY, AREINES, ARTINS, AUTHON, AZÉ, BONNEVEAU, CELLE, COULOMMIERS-LA-TOUR, 
CRUCHERAY, DANZÉ, EPUISAY, LES ESSARTS, FAYE, FONTAINE-LES-COTEAUX, FORTAN, 
GOMBERGEAN, LES HAYES, HOUSSAY, HUISSEAU EN BEAUCE, LANCE, LAVARDIN, LUNAY, 
MARCILLY-EN-BEAUCE, MAZANGE, MESLAY, MONTOIRE-SUR-LE-LOIR, MONTROUVEAU, 
NAVEIL, NOURRAY, PERIGNY, PRAY, PRUNAY-CASSEREAU, RAHART, ROCE, LES ROCHES 
L’EVEQUE, SAINT-AMAND-LONGPRE, SAINT-ARNOULT, SAINT-FIRMIN-DES-PRÉS, SAINT 
GOURGON, SAINT-JACQUES-DES-GUERETS, SAINT-MARTIN-DES-BOIS, SAINT-OUEN, SAINT-
RIMAY, SAINTE-ANNE, SASNIERES, SAVIGNY-SUR-BRAYE, SELOMMES, SOUGE, TERNAY, 
THORÉ-LA-ROCHETTE, TOURAILLES, TROO, VALLEE-DE-RONSARD, VENDÔME, VILLAVARD, LA 
VILLE-AUX-CLERCS, VILLECHAUVE, VILLEDIEU-LE-CHATEAU, VILLEMARDY, VILLEPORCHER, 
VILLERABLE, VILLEROMAIN, VILLETRUN, VILLIERS-SUR-LOIR et VILLIERSFAUX. 
 
ARTICLE 2 : DENOMINATION 
Elle prend la dénomination de : Communauté d’agglomération Territoires Vendômois. 
ARTICLE 3 : DUREE 
Elle est constituée pour une durée illimitée. 
ARTICLE 4 : SIEGE 
Le siège de la communauté est fixé à Vendôme, parc Ronsard, à l’hôtel de ville et de  
ARTICLE 5 : DOCUMENTS DE REFERENCE 
La communauté d’agglomération adopte une charte de gouvernance ainsi qu’un règlement intérieur qui 
définissent les modalités de fonctionnement des instances de décision et en garantissent le respect. 
ARTICLE 6 : COMPETENCES  
La communauté d’agglomération exerce les compétences suivantes : 
 

6-1-COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 

 
6-1-1-DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Actions de développement économique  
- Conduite d’actions de promotion, de marketing territorial et de communication, recherche et 
accompagnement d’investisseurs et de porteurs de projet en vue de l’implantation d’activités 
économiques ; 
- Octroi d’aides pour favoriser l’accueil, l’implantation ou le développement d’entreprises, la création et 
le développement d’activités économiques, la reprise et le maintien d’entreprises ; 
- Toute mission d'étude, générale ou particulière, de conseil ou de recherche de participation à tout 
financement, en relation avec la prospection, l'accueil, le suivi de projets d'implantation ou de 
développement d'entreprises industrielles, artisanales, commerciales, agricoles ou touristiques ; 
- Création, acquisition, aménagement, gestion et entretien de bâtiments à vocation industrielle, 
tertiaire, artisanale, agricole et touristique destinés à la location ou à la vente ; 
- Gestion et entretien des bâtiments, à vocation commerciale, propriété ou mis à disposition de 
Territoires vendômois destinés à la location ou à la vente ; 
- Commercialisation de tout bâtiment d'activités économiques dans le cadre d'un guichet unique. 
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Zones d’activités économiques 
- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activités industrielles, 
commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires ou aéroportuaires ; 
- Commercialisation de toute zone d'activités économiques dans le cadre d'un guichet 
unique. 
 
Commerce 
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 
communautaire. 
 
Tourisme 
- Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme qui assumera les 
missions suivantes, conformément aux dispositions de l'article L.133-3 du code du tourisme : 
 * accueil et information touristique ; 
 * actions de développement et de promotion touristique du territoire ; 
 * possibilité de commercialisation de produits touristiques ; 
 * animation et accompagnement des opérateurs touristiques publics et privés exerçant 
sur le territoire communautaire. 
 
6-1-2-AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 
Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 
- En liaison avec les différents partenaires concernés, élaboration et gestion d’un 
schéma de cohérence territoriale et d’un schéma de secteur en vue du développement et de 
l’aménagement de l’espace communautaire. 
 
Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale 
- Elaboration, modification et révision d'un plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi). 
Dans l’attente de l’approbation d’un PLUi, la communauté est compétente pour assurer la 
gestion des documents d’urbanisme communaux qui demeurent en vigueur, dans les 
conditions prévues par le code de l’urbanisme. 
 
Création et réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire 
 
Définition, création et réalisation d’opération d’aménagement d’intérêt communautaire au sens 
de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme 
 
Mobilité 
- Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code 
des transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code. 
 
Eolien 
- Elaboration d’un schéma intercommunal de développement éolien. 
 
Autres outils d’aménagement 
- Maîtrise d'ouvrage d’études, réalisations, établissement et exploitation d’infrastructures 
destinées à supporter des réseaux de télécommunication concernant tout ou partie du 
territoire communautaire, conformément à l’article L.1425-1 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
6-1-3-EQUILIBRE SOCIAL DE L'HABITAT 
Programme local de l'habitat : 
- Elaboration, gestion et suivi d’un programme local de l’habitat permettant de définir les 
priorités en matière d’habitat et d’accompagner les politiques de l’Etat ; et mise en œuvre des 
actions s’y rapportant. 
 
Politique du logement d'intérêt communautaire 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071340&dateTexte=&categorieLien=cid
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Actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire et actions par des 
opérations d'intérêt communautaire en faveur du logement des personnes défavorisées 
 
Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat 
 
Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire 
 
6-1-4-POLITIQUE DE LA VILLE 
Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville 
 
Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement 
local et d'insertion économique et sociale 
 
Animation et coordination des dispositifs locaux de prévention de la délinquance 
 
Programmes d'actions définis dans le contrat de ville 
 
6-1-5-ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
- Création, acquisition, aménagement, entretien et gestion des équipements destinés à l’accueil des 
gens du voyage s’inscrivant dans le cadre du schéma départemental d’accueil des gens du voyage. 
6-1-6-COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS ASSIMILES 
- Gestion de la collecte, du traitement et valorisation des déchets ménagers et des déchets assimilés. 
6-1-7-GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS 
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, au travers des missions obligatoires 
prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement. 
6-1-8-EAU 
6-1-9- ASSAINISSEMENT 
L’assainissement des eaux usées dans les conditions prévues à l’article L. 2224-8 du code général des 
collectivités territoriales. 
6-1-10- EAUX PLUVIALES 
La gestion des eaux pluviales urbaines au sens de l’article L. 2226-1 du code général des collectivités 
territoriales 

6-2- COMPETENCES FACULTATIVES 
 

 
6-2-1-CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE 
- Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; 
- Création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire. 
 
6-2-2-PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE 
Le patrimoine 
La communauté participe à toute réflexion relative au patrimoine ; 
La communauté coordonne les actions d’animation du patrimoine ; 
La communauté anime le centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine ; 
La communauté n’est pas compétente en matière de conservation et de restauration du patrimoine. 
 
Le soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie  
- le soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ; 
- le soutien aux actions de développement des énergies renouvelables. 
 
Lutte contre la pollution de l'air 
Lutte contre les nuisances sonores 
 
Création, aménagement, entretien et gestion du réseau de chaleur urbain des Grands-Prés à Vendôme 
6-2-3-CONSTRUCTION, AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION D’EQUIPEMENTS 
CULTURELS ET SPORTIFS D'INTERET COMMUNAUTAIRE 
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6-2-4-ACTION SOCIALE D'INTERET COMMUNAUTAIRE 
6-2-5-CREATION ET GESTION DE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC ET DEFINITION 
DES OBLIGATIONS DE SERVICE AU PUBLIC Y AFFERENTES 
6-2-6- ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE TOURISTIQUE 
Élaboration et mise en œuvre de la politique touristique de la communauté, définition d’un 
schéma touristique et réalisation d’études. 
 
Entretien et exploitation des équipements suivants : le site gare de Trôo, la maison natale de 
Ronsard. 
 
Soutien à la création et au développement d’équipements ou d’infrastructures touristiques, 
ainsi que soutien aux actions d’animation à caractère évènementiel et touristique (ces 
équipements, infrastructures ou animations pouvant relever de l’initiative individuelle ou 
collective, sous maîtrise d’ouvrage publique ou privée) qui cumuleraient au moins deux des 
conditions suivantes : 
1. Fréquentation annuelle dépassant le seuil de 5 000 visiteurs ou utilisateurs ; 
2. Implantation au sein d’une zone particulièrement touristique représentée par les communes 
de Lavardin, Montoire, Trôo et Vendôme ; 
3. Capacité à valoriser l’offre touristique du territoire en reliant les points touristiques 
principaux. 
 
En cas de carence manifeste de l’initiative privée, la création et/ou la gestion comme maître 
d’ouvrage d’équipements ou d’infrastructures touristiques, dans le respect du cumul d’au 
moins deux des trois conditions énoncées au point précédent. 
6-2-7- ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE CULTURELLE 
Lecture publique 
Animation culturelle du réseau de lecture publique et soutien aux structures en lien avec celui-
ci. 
Écoles de musique  
Animation du réseau des écoles de musiques et soutien aux structures associatives 
concourant au développement de la formation musicale en direction des jeunes. 
 
Programmation et actions culturelles  
La communauté est compétente pour l’ensemble des manifestations culturelles dont 
l’importance, l’ampleur et le rayonnement contribuent à l’attractivité du Territoire. 
 
La communauté est compétente pour la mise en œuvre d’une politique culturelle favorisant la 
création et la diffusion d’une culture multidisciplinaire pour tous les publics. Ces actions 
comprennent :  
•la saison culturelle consistant en la diffusion de spectacles relevant de tous les arts de la 
scène et du théâtre vivant ;  
•les actions de sensibilisation à la culture des publics potentiels;  
•l’action en faveur du cinéma et du film d’animation;  
•l’action en faveur des arts plastiques et des arts visuels;  
•l’action en faveur de la danse et le soutien aux structures associatives relevant de la 
définition de l’action culturelle;  
•l’organisation ou le soutien de toute manifestation mettant les arts en situation d’œuvrer au 
développement touristique et de promouvoir le Vendômois. 
6-2-8-PETITE ENFANCE -ENFANCE ET JEUNESSE 
Petite enfance 
Création, gestion, animation des structures d’accueil petite enfance (notamment 
établissements d’accueil des jeunes enfants, relais assistantes maternelles, etc.) et soutien 
des structures associatives agissant en faveur de la petite enfance. 
Enfance 
Création, gestion, animation des accueils de loisirs et soutien aux structures sous forme 
associative ou de SIVOS proposant ce type d’accueils, organisés sur le territoire sur les temps 
extra-scolaires. 
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Jeunesse 
- Création, gestion, animation de structures (accueils de jeunes type maison de quartier, maison de 
jeunes (MDJ), point rencontres jeunes,…) ou mise en œuvre d’actions (animation, séjour, actions 
d’information et de prévention des risques, accompagnement de projet,…) contribuant à 
l’accompagnement non spécialisé des jeunes. Soutien aux structures associatives agissant dans ce 
domaine (en dehors du champ scolaire) ;  
- Coordination, gestion et animation du projet éducatif local, des Contrats enfance jeunesse (CEJ) et 
du réseau des acteurs locaux. 
 
6-2-9-SECURITE INCENDIE 
Prise en charge des contributions au budget du service départemental d'incendie et de secours 
(fonctionnement) des communes membres dans les conditions définies aux articles L. 1424-1-1 et  
L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales. 
6-2-10-AUTRES ACTIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
Mise en valeur des rivières et leurs affluents, par des actions favorisant l’attrait touristique, les aspects 
environnementaux, l’écoulement et la qualité des eaux. 

 
Délibération n°29-2022 
Objet : Subvention école publique élémentaire pour projet classe de mer 
Monsieur le maire présente la demande de l'école publique d'Herbault relative une aide financière pour 
le projet de classe de mer. Un élève de la commune est concerné. Le coût par enfant est de 343 €.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :  
 - DECIDE d'allouer une subvention de 50€ à l'école publique d'Herbault pour un projet de 
classe de mer,  
 - CHARGE Monsieur le maire de mandater cette somme 

 
Délibération n°30-2022 
Objet : Extinction partielle de l’éclairage public sur le territoire de la commune 
Monsieur le Maire rappelle la volonté de la municipalité d’initier des actions en faveur de la maîtrise des 
consommations d’énergie. Une réflexion a ainsi été engagée par le conseil municipal sur la pertinence 
et les possibilités de procéder à une extinction nocturne partielle de l’éclairage public. Outre, la 
réduction de la facture de consommation d’électricité, cette action contribuerait également à la 
préservation de l’environnement par la limitation des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre 
les nuisances lumineuses. Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du pouvoir de 
police du maire, qui dispose de la faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation du 
fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon écoulement du trafic et la 
protection des biens et des personnes. D’après les retours d’expériences similaires menées dans un 
certain nombre de communes, il apparaît que l’extinction nocturne de l’éclairage public n’a pas 
d’incidence notable : à certaines heures et certains endroits, l’éclairage public ne constitue pas une 
nécessité absolue. Techniquement, la coupure de nuit nécessite la présence d’horloges ad hoc dans les 
armoires de commande d’éclairage public concernées. La commune sollicitera le syndicat d’énergies 
pour étudier les possibilités techniques et mettre en œuvre, le cas échéant, les adaptations 
nécessaires. Cette démarche doit par ailleurs être accompagnée d’une information de la population et 
d’une signalisation spécifique. En période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage public 
pourra être maintenu tout ou partie de la nuit.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
- DECIDE que l’éclairage public sera interrompu la nuit de 21h30 à 06h15.  
- CHARGE Monsieur le Maire de prendre les arrêtés précisant les modalités d’application de cette 
mesure, et en particulier les lieux concernés, les mesures d’information de la population et d’adaptation 
de la signalisation. 
 
 
 
 
 
 



CM du 21/12/2022 procès-verbal 9/ 9 
 

 
 
Délibération n°31-2022 
Objet : Territoires Vendômois : Convention FACIL (Fonds d’Aide Communautaire aux 
Investissements Locaux) 
 
Monsieur le maire rappelle aux membres présents que par délibération TV D090418-08 en date du 
09/04/2018, le conseil de la communauté d'agglomération Territoires Vendômois a institué un fonds 
d'aide communautaire aux investissements locaux des communes de moins de 1 000 habitants et a 
adopté son règlement.  
La commune de Pray a sollicité le bénéfice d'une aide pour la réalisation d'un projet, pour l’action 
suivante :  
Reprises et réfection d’enduit sur bâtiment annexe de la mairie et muret donnant sur l’église.  
Coût total estimé des travaux :  à 5 662€ HT 
 
Le montant de l'aide financière est de 1 130,00 € maximum équivalent à 20% du montant total hors taxe 
prévu à l'exécution de la convention. La convention établie entre la commune et Territoires Vendômois 
définit les obligations des deux parties.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :  

-ACCEPTE le bénéfice du Fonds d'Aide Communautaire aux Investissements Locaux (FACIL), 
-AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention à intervenir entre les parties,  
-CHARGE Monsieur le maire de faire exécuter cette décision.  

 
Questions et informations diverses 
-Travaux muret de l’église (la beauceronne) subvention de 1130€ du territoire Vendômois 

-Demande de subvention de l’Association des Parents d’Elève pour Périgny, Villeromain Tourailles, 
Villemard : Délibération plus tard 
-Information club de musique 
-Délestage EDF : Listing des personnes à risque à faire 
-Délibération sur la taxe d’aménagement : annulé 
-Quand refaite la route de Crucheray ? 
-Fossé de Lancé-Pray (pont effondré) : travaux à prévoir 
-Courier pour déclaration de sécheresse à faire par les habitants 
-Voir pour achat déco de noël sur 2023 
-Demande subvention chemin de Rucheux et création de trottoir 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19h00. 
Le maire                                                        Le secrétaire de séance 
E. GOUGÉ                                                      Michaël COURTIN 
 


